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Nomination des Maires. 
L'Empereur, par sa lettre à M. Emile 

011ivier,ministre de la justice et des cultes, a 
déclaré définitivement ouverte l'ère du régime 
libéral eu faveur duquel les aspirations de 
l'opinion publique se sont si énergiquement 
produites. Pendant que les commissions ex-
tra-parlementaires sont appelées à étudier 
les réformes politiques, admini?traiivo« é'» 
économiques que comporte l'exercice au eu 

nouveau régime,—il est, croyons-nous, 
du devoir de tous les citoyens, et spécialement 
de la presse, d'exprimer leur opinion sur les 
questions posées, laissant ensuite au législa-
teur le soin d'apprécier les idées qui paraî-
tront de nature à prévaloir, dans l'intérêt 
général. 

Nous commençons, aujourd'hui, pour 
notre compte, par la question relative à la 
nomination des maires. 

Cinq solutions sont en ce moment en dis-
cussion : 

1° Continuation du mode actuel : nomina-
tion par le pouvoir exécutif, avec faculté de H prendre les maires en dehors du conseil mu-

nicipal ; 
2° Retour à la législation de 1831 et de 

1848 : nomination par le même pouvoir, 
avec obligation de prendre les maires parmi 
les conseillers municipaux ; 

3° Nomination par le suffrage universel ; 
4° Nomination par le pouvoir exécutif, sur 

une liste de trois candidats choisis, dans son 
sein, par le conseil municipal; 

5° Election par le conseil municipal. 
En principe, les deux premiers modes 

FEUILLETON OU JOURNAL OU LOT 

du 26 mars 1870. (N« 87) 

LE 

TUEURDU ROI 
Roman historique, 

PAR TURPIN DE SANSAY 

DEUXIÈME PARTIE 

CHAPITRE XXI. 

L'Agonie d'un Roi. 

(Suite) 

Près de ces arceaux était une petite maison 
solée et entourée d'un mur, à l'extrémité-Esl 
du cimetière. 

C'était la demeure de Salambra le bourreau. 
A peine Raoul et Elienne avaient-ils franchi la 

porte de la maison isolé qu'une voix — s'écria : 
— En fin I... ils sont sauvés !... 
C'était Ciopinel, dont la figure était sillonnée 

de cicatrices sanglantes, et qui continua, en ser-
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proposés avaient pour but d'instituer dans 
chaque commune des représentants directs du 
pouvoir central, plutôt que des intérêts pro-
pres de la commune. Et cela se conçoit à 
une époque où le Gouvernement, pour faire 
prévaloir ses tendances politiques, avait be-
soin de presser sur le corps électoral.—Aussi, 
les maires, ses créatures, se sont-ils généra-
lement soumis au mot d'ordre qui leur a été 
donné par lui, et ont-ils toujours appliqué 
leur influence au triomphe de ses candidats. 
De là l'irritation, la division des esprits dans 
les communes, les dissidences, les conflits qui 
se sont manifestés, souvent d'une manière si 
regrettable, entre le conseil municipal et le 
maire, au grand préjudice des intérêts com-
munaux. De là la nécessité de recourir, trop 
souvent hélas ! à des commissions municipa-
les qui ont engendré des rancunes violentes 
p{ ont abouti toujours à la déconsidération 
au puucipe d'autorité et du Gouvernement 
lui-même. 

Aujourd'hui que le régime nouveau se 
désintéresse des élections, ces deux modes 
de nomination des Maires n'ont plus de rai-
son d'être, et, selon nous, ils doivent être 
repoussés. 

La nomination par le suffrage universel 
semble tout d'abord répondre le mieux à 
l'idéal démocratique. Mais, dans ce cas, le 
Maire, pour n'avoir aucun lien avec le pou-
voir exécutif, serait-il moins autoritaire ? — 
Par le suffrage universel direct, il recevrait 
une consécration plus haute que le Conseil 
municipal. Point d'union entre eux, et plus 
d'indépendance pour le Maire. — Il s'en-
suivrait inévitablement, dans la pratique, tes 
mêmes dissidences, les mêmes conflits que 
dans l'état actuel; d'où la nécessité de re-
courir encore au système [anti-libéral des 
commissions provisoires, ou d'écarter le Mai-
re, en faisant échec au suffrage universel qui 
l'aurait proclamé. — Inconvénients graves, 
de tout côté, et qui invitent à de sérieuses 
méditations. 

A notre avis, ce mode doit être écarté 
comme les deux premiers. 

rant la main d'Etienne et du chancelier : 
— Eh bien I ai-je crânement rempli la chose 

dont vous m'avez chargé?... Saperlipipopet-
te !... Cette fois-ci je suis content de moi !... 
en attendant d'autres exploits, qui ne seront pas 
piqués des hannetons, je m'en flatte 1... 

XXII 

Chez le Bourreau. 

En retrouvant Ciopinel dans la maison du 
bourreau, nos lecteurs ont dû se demander com-
ment le bossu avait pu effectuer son évasion. 

Cette délivrance sera trouvée toute naturelle, si 
l'on veut réfléchir et admettro ce principe philo-
sophique, applicable à Maurevel en cette cir-
constance : 

« Les hommes se perdent par leurs propres 
passions. » 

L'évasion de l'ami d'Etienne, assez singulière 
pour être racontée, avait eu, en effet, pour mo-
bile, un vice habituel au Tueur du Roi. 

Nous voulons parler de l'ivrognerie. 
Ce vice, inhérent aux natures brutes, s'était 

développé chez Maurevel, par suite des remords 
qui bourrelaient son âme. 

Oui, des remords ; car, malgré l'horrible na-
ture du sbire de la royauté, le fauteur de tant de 
meurtres ne goûtait plus un instant de repos. 

Son regard était devenu fauve et inquiet. 
Le sommeil fuyait ses paupières. 
A chaque minute, il tressaillait, croyant voir 

Le quatrième mode serait préférable : il 
pourrait donner satisfaction au suffrage uni-
versel et aux sentiments du Conseil, en 
même temps qu'il aurait pour résultat de 
maintenir un lien entre l'autorité municipale 
et le Gouvernement. Les intérêts maté-
riels de la commune seraient peut-être 
mieux éclairés au contact du pouvoir 
central, et les principes de la sûreté gé-
uérale se trouveraient mieux sauvegardés. — 
Mais, d'un autre côté, le Maire ne repren-
drait-il pas ainsi son caractère autoritaire 
actuel, et, selon les circonstances, ne rede-
viendrait-il pas l'auxiliaire du Gouvernement 
dans la solution de questions politiques ? 
D'ailleurs, s'il arrivait que le candidat le pre-
mier inscrit sur la liste du Conseil municipal, 
ne fût pas nommé, contrairement au désir de 
ce Corps, les conflits, les dissidences qu'on 
aurait voulu prévenir en écartant les trois 
premiers modes sus-mentionnés, ne se re-
nouvelleraient-ils pas avec la même intensité, 
au sacrifice des intérêts communaux et du 
calme des esprits ? 

Ceci nous amène à l'élection par le con-
seil municipal. 

Ce mode de nomination nous paraît le 
plus logique, le plus dégagé de toute entrave, 
le plus démocratique, le plus en harmonie 
avec le régime parlementaire et libéral. 

Le gouvernement se désintéressant des 
élections, ne doit plus tenir aux liens qui 
l'unit encore à l'autorité du maire. Désor-
mais ce magistrat doit être exclusivement le 
chef de la famille municipale, pour n'exercer 
sa sollicitude paternelle que sur les intérêts 
moraux et matériels des membres de'Ja com-
munauté. 11 doit,, sur le terrain politique, les 
livrer à leurs propres et libres méditations, 
et laisser leur conviction se former et se ma-
nifester au contact de la civilisation, des 
discussions publiques, aux courants de l'o-
pinion. 

Eh ! bien, sa nomination par le conseil 
municipal le met en situation de remplir ce 
programme. — Expression unique du con-
seil municipal, considéré comme simple pré-

apparaître les fantômes de ses nombreux assassi-
nats. 

Et, dès-lors, vidant, coup sur coup, plusieurs 
cruches de vin, il recommençait successivement 
à s'enhardir. 

Puis, par forfanterie, il défiait l'univers de lui 
causer la moindre frayeur. 

Souvent Maurevel avait un partenaire dans ses 
fréquentes orgies bachiques. 

Ce partenaire était Pezou, le boucher, son 
complice et son compagnon de meurtres. 

Attables l'un en face de l'autre, — dans la 
maison de la ruelle du cloître Saint-Merry, — les 
deux sbires se racontaient leurs exploits infâmes, 
en raillant ce que les hommes honnêtes appel-
lent : la justice divine. 

Une de ces réunions bachiques avait lieu le 
jour-même où Clopinet fut captivé, par le Tueur, 
dans les salles basses du Louvre. 

Heureux de sa capture Maurevel fit mander le 
boucher Pezou, pour festoyer en joyeuseté avec 
lui, et tous deux s'enivrèrent à qui mieux mieux. 

Mais, à l'ivresse succéda, comme cela arrive 
souvent, la querelle ; 

A la querelle une baterie sanglante. 
Dissimulé derrière la porte mitoyenne à la 

chambre où se tenaient les deux buveurs, le 
bossu écoutait. 

Il fut témoin d'une horrible lutte. 
Pezou et Maurevel s'étaient exaspérés mutuel-

lement, en se reprochant les victimes qu'ils 
avaient, à leur insu, sans doute, épargnées le 
jour du massacre de la Saint-Barlhélemy. 

sideut élu de l'assemblée, il y aura union 
entre eux et confraternité. Les mêmes in-
térêts faisant désormais l'objet de leurs pré-
occupations mutuelles, les questions seront 
examinées avec le désir de rechercher le 
bien; elles seront élucidées dans des dis-
cussions courtoises, amicales, et les solutions, 
adoptées avec calme, avec maturité, avec 
sincérité, seront acceptées sans murmure 
par les habitants de la commune. 

Les intérêts communaux, discutés ainsi 
sans parti pris et l'esprit dégagé de toute 
préoccupation, de toute irritation politique, 
y gagneront certainement, et le gouverne-
ment, n'ayant lui-même aucune ingérence irn^ 
portune dans la famille municipale, ne se 
trouvera plus aux prises constantes avec des 
récriminations, souvent injustes, mais qui ne 
laissent pas moins que de le saper à sa base. 

Telles sont les considérations qui nous 
portent à nous prononcer en faveur de la 
nomination des Maires par le conseil muni-
cipal. Elles nous sont inspirées par trente 
années d'observations faites dans la pratique 
du régime municipal, et nous avons la con-
viction que le mode en faveur duquel nous 
concluons serait fécond en bonne adminis-
tration communale , s'harmoniserait le 
mieux avec les principes d'une sage liberté, 
en même temps qu'il serait de nature à for-
tifier moralement un gouvernement libéral. 
Les hommes compétents dans l'étude d'aussi 
graves questions, s'associeront, nous l'espé-
rons, à notre sentiment à cet égard. 

Le secrétaire de la rédaction, 
LOUIS LAYTOU. 

La lettre de l'Empereur 
On lit dans le Temps : 
Presque tous les journaux" reconnaissent, 

dans la lettre impériale d'hier, une nouvelle 
et importante concession; mais il est à re-
marquer que tous ne l'interprètent pas de la 
même manière, et ces divergences nous frap-

XAlors, ies misérables, tirant leurs poignards, 
se battirent à outrance. 

Mais l'ivresse de Maurevel était moins profon-
de que celle de Pezou. 

Le boucher ne distinguait presque plus autour 
de lui. 

Au bout de plusieurs minutes de combat, Pe-
zou tomba frappé au cœur. 

La vue du cadavre ne produisit d'autre effet 
sur Maurevel que de déterminer un salanique 
éclat de rire. 

— Ah 1 ah ! ah ! celle masse de chair humai-
ne fera un fameux engrais pour les jolis petits 
champignons que je cultive dans ma cave I 

En parlant ainsi, le Tueur ouvrit une trappe 
et descendit, après aveir chargé sur ses épaules 
le cadavre de Pezou. 

Quand il fut remonté dans la chambre où 
s'était accompli le meurtre : 

— Oufl se dit-il en s'essuyant le front, ce 
gros Sylène était d'un lourd de diable 1... En-
fin, il est logé, et, de crainte qu'il ne s'envole, 
j'ai placé une grosse pierre sur son casaquin 1 

Puis, après un moment de silence : 
— C'est égal, reprit-il, c'est dur de percer 

comme ça la peau à un vieux camarade qui vous 
a rendu tant de services I 

Et, absorbant une quantité considérable de vin 
d'un seul trait : 

— Au diable 1 conclut-il ; pourquoi aussi ne 
voulait-il pas admettre que j'ai tué plus de hugue-
nots que lui dans la nuit du 24 août 1572 ! 

Par suite de l'ivresse et de la vue du sang, le 

pent d'autant plus qu'elles sont évidemment 
tout à fait exemptes de parti pris. C'est ainsi 
que le Français, organe du cabinet, et le 
Public, organe de la droite, se trouvent 
d'accord pour la première fois. Tous deux 
voient, dans lattlettre, la garantie complète 
et définitive du régime constitutionnel.«C'est 
» le dernier acte du pouvoir personnel, » 
dit en propres termes le Public. Dans le 
même sentiment, le Journal des Débats fé-
licite l'Empereur d'avoir compris « quels 
» dangers des réformes incomplètes et des 
» demi-mesures peuvent entraîner. » 

L'Opinion nationale, qui ne saurait être 
soupçonnée d'hostilité systématique, est beau-
coup plus réservée : 

Il est fâcheux, dit M. Guéroult, que les trans-
formations constitutionnelles que nécessite le 
passage du régime autoritaire'auJrégime libéral, 
ne se soient pas accomplies d'un seul coup et par 
un seul et même acte.'Nous avons eu, l'an passé, 
un sénatus-consulte qui a établi la responsabilité 
ministérielle. Celui que l'Empereur nous an-
nonce, va, dit-on, inaugurer^lea*partage de la fa-
culté constituante entre les trois grands pou-
voirs de l'Etat. En faudra-t-il un troisième, 
l'année prochaine,2pour abolir ^l'article 33, ce 
fameux article en'.vertu duquel,ren cas de disso-
lution du Corps législatif, le£Sénat est autorisé 
à « pourvoir, par des mesures d'urgence, à tout 
ce qui est nécessaire à h marche^du gouverne-
ment, » c'est-à-dire à voter le budget ? En fau-
dra-t-il un quatrième^dans deux ans, pour ren-
dre à l'élection la nomination des sénateurs? 

Nous croyons que M. Guéroult se trompe 
sur un point. Il ne s'agit évidemment pas de 
partager le pouvoir constituant entre l'Em-
pereur, le Sénat et le Corps législatif. La 
lettre impériale ne comporte pas celte inter-
prétation ; elle demande que la Constitution 
soit ramenée à sa plus simple expression, et 
qu'elle soit, à co prix, déclarée invariable et 
immuable, sous réserve des droits du suffrage 
universel. Le Sénat perd le pouvoir consti-
tuant, et le Corps législatif ne l'obtient pas ; 
mais, sauf le principe dynastique, la matière 
constitutionnelle presque tout entière devient 
matière législative. Cette interprétation est 
celle du Peuple français, et nous croyons 

cerveau de Maurevel était arrivé à un étal de sur-
rexcitation extraordinaire. 

— Il me semble qu'il y a longtemps que e 
n'ai lardé mon bossu, dit-il en jetant un regard 
fauve sur la porle de la chambre où il croyait 
enfermé Clopinet ; il faut que je lui fasse quel-
ques coquettes entailles ! 

Et, tirant son poignard encore humide de 
sang : 

— Qu'en dis-tu, mon mignon ? railla-l-il ; tu 
frissonnes de plaisir à l'idée de faire la petite lar-
derie habituelle sur cette citrouille humaine 1... 
Allons, fais ta risette, lu travailleras comme il 
faut aujourd'hui !... 

Maurevel s'élança et ouvrit la porte. 
La chambre était vide. 
Profitant de l'absence du Tueur, lorsque ce 

dernier était descendu à travers la trappe pour 
se débarrasser du cadavre de Pezou, Clopinet 
sans perdre une minnte, s'était hâté de s'enfuir. 

Nous renonçons à peindre la stupeur de Mau-
revel. 

La colère et la rage le dégrisèrent subitement. 
Alors, il se mit à former de nouveaux plans de 

destruction relatifs à celui, qu'instinctive-
ment, il considérait comme un ennemi acharné à 
sa perte. 

Après mûres réflexions, le Tueur décida qu'il 
se servirait des bohèmes pour réaliser son projet 
de mort contre l'enfant du faubourg Saint-Mar-
cel. 

L'arrestation de Maurevel fil manquer ses pro. 
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que c'est la bonne. Mais les autres remarques 
de M. Guéroult subsistent. Le Sénat ne peut 
évidemment pas garder le droit de voter le 
budget, en remplacement d'un Corps législa-
tif absent, et s'il doit devenir une haute 
Chambre de quelque poids, il a besoin de 
grandes réformes. M. Guéroult ajoute : 

Ce n'est pas, quoique puisse prétendre la lettre 
impériale, « le désir immodéré de changement 
qui s'est emparé de certains esprits, qui inquiète 
l'opinion en créant l'instabilité. » Ce qui inquiète 
l'opinion, c'est devoir que les changements lo-
giquement indipensables pour mettre la Consti-
tution d'accord avec elle-même, n'arrivent que 
péniblement, un à un, et comme arrachés cha-
que fois par un nouvel effort de l'opinion publi-
que. Avec une pareille manière de procéder, 
rien n'est complet, rien n'est terminé, rien ne 
paraît irrévocable. Une crise constitutionnelle, 
qui pouvait ne durer que quelques semaines, 
vase perpétuer pendant des années. On songe 
moins à se servir de la Constitution, qu'à en 
modifier quelque nouvelle partie, pour la mettre 
en harmonie avec les autres. 

Nous ressemblons à un propriétaire qui, vou-
lant changer la distribution de son hôtel, au lieu 
de concevoir un remaniement d'ensemble et de 
l'exécuter d'un coup, abattrait aujourd'hui une 
cloison, demain en déplacerait une autre, et s'ar-
rangerait po r avoir chez lui les maçons à per-
pétuité. Nous ne sortons pas de la maçonnerie 
et des plâtras ; nous sommes forcés de recons-
truire toujours quelque partie de la maison, au 
lieu de l'habiter et d'y vivre. Il est vrai que cela 
inquiète l'opinion et crée l'instabilité ; mais à qui 
la faute ? 

D'après le Siècle, la lettre impériale con-
sacre « la défaite irrémédiable du pouvoir 
» personnel, et coupe le câble qui nous rat-
» tachait encore au pouvoir absolu. » C'est, 
on le voit, une appréciation qui se rapproche 
fort de celle du Public. C'est que le Siècle 
voit disparaître un risque auquel il attachait 
peut être trop d'importance : celui d'un sé-
natus-consulte qui aurait, d'un seul coup, 
retiré toutes les réformes concédées : « Une 
» sorte de coup d'Etat légal pouvait, dit-il, 
» nous ramener en un instant au régime de 
» 1852. Quelques lignes au Journal officiel 
» et un sénatus-consulte voté d'urgence suf-
» fisaient. » Ce danger n'était, selon nous, 
qu'une pure apparence. Ce n'est pas avec un 
corps tel que le Sénat qu'on pouvait se flatter 
de tenir tète à l'opinion publique. On le sur-
fait énormément, en admettant que le sort 
des libertés publiques dépendait tie lui, en 
quoi que ce fût. Un sénatus-consulte réac-
tionnaire, tout constitutionnel qu'il eût été, 
eût tout juste produit l'effet des ordonnances 
de Charles X, et eût probablement provo-
qué les mêmes conséquences. De ce côté, 
l'Empereur ne nous paraît donc pas avoir fait 
un sacrifice bien considérable : il abandonne 
une arme de parade, qui, dans les circonstan-
ces graves, n'aurait été d'aucun emploi. A 
ce point de vue, sa détermination n'est qu'on 
simple acte de bon sens. Ce qui est plus im-
portant à nos yeux, c'est qu'elle semble en 
même temps une preuve de bonne foi et de 
ferme parti pris, et le gage d'un persévérant 
accord avec le cabinet qui s'est chargé de la 
mission d'introduire la liberté dans l'empire 
S'il est vrai, comme divers journaux tiennent 
à le faire savoir au public, que M. Rouher, 
consulté, a approuvé, il faut en conclure que 
la réaction renonce à disputer la partie. 

A NEFFTZER. 

HAUTE COUR DE JUSTICE A TOURS 
AFFAIRE DAUTEUIL 

Audience du 21 (suite). 
La fin de l'audience du 21 a été consacrée à 

l'audition de plusieurs témoins, entre autres de 
M. Ulric de Fonvielle, qui a soutenu énergique-

jets de vengeance. 

De son côté, Clopinet, une fois libre, n'avait 
pas hésité un instant sur le parti qui lui restait à 
prendre. 

— Allons, se dit-il, puisque le hasard m'a mis 
en présence du bourreau de Paris, et puisque ce 
bourreau est dévoué aux intérêts de monseigneur 
le chancelier... c'est à lui que je vais demander 
asile... 

Et, traversant les rues adjacentes au cimetière 
des Innocents, il arriva à la petite maison isolée 
qui, à l'extrémité du charnier, servait de demeure 
à Monsieur de Paris. 

Celte maison attenait au Pilori des halles. 
Au moment où le bossu allait frapper à la porte 

du mur d'enceinte, cette porte s'ouvrit. 
Une femme, enveloppée d'un long voile et la 

figure masquée par un loup, sortit de la maison 
du bourreau. 

Clopinet recula de quelques pas pour la lais-
ser passer. 

L'inconnue, qui portait un fardeau sous sa 
manie, se hâta de s'éloigner à l'aspect du bossu. 

Saperlipipopette ! se dit à part lui le joyeux 
disgracié de la nature, si la chose n'était pas si 
singulière à penser, je croirais presque reconnaî-
tre, en celte femme, la reine de Navarre I... 

L'ami d'Etienne Ferrand ne se trompait pas. 
On se rappelle qu'après la mort de La Mole, 

la tête de son amant avait été apportée,au Louvre, 
à Marguerite de Valois. 

Blessée dans sa dignité de femme, froissée 

ment ses premières déclarations portant que le 
prince Pierre Bonaparte, sans provocation au-
cune, avait d'abord donné un soufflet à M. Vic-
tor Noir, puis déchargé sur lui son révolver. 

Le prince Bonaparte a protesté non moins vi-
vement contre celte version, soutenant, d'une 
part, avoir été frappé au visage par M. Victor 
Noir, et, en second lieu avoir été mis en joue 
par M. Ulric de Fonvielle. 

M. Paschal Grousset, rédacteur de la Marseil-
laise, témoin à charge, s'est permis des propos 
d'une telle inconvenance que la Cour a dû or-
donner son expulsion de la salle. Le président 
lui ayant demandé, suivant l'usage, s'il était pa-
rent ou allié du prévenu, M. Grousset a répondu : 
« Laetitia a eu tant d'amants que j'ignore si je 
suis ou si je ne suis pas le parent de Pierre Bona-
parte . » Le rédacteur de la Marseillaise a été 
réintégré au pénitencier et le greffier a donné 
lecture de sa dêposilion écrite. 

Sur une question de M. le Président à M. de 
Fonvielle, celui-ci dit qu'il ne croyait pas aller 
dans la maison d'un assassin. 

A ce mot, le prince Pierre Bonaparte se lève 
et s'écrie : « Les hommes comme vous commen-
cent rue St-Nicaise, arrivent aux bombes Orsini; 
ce sont eux qui sont des assassins. » 

Audience du 22 mars. 

L'affluence est toujours considérable dans le 
palais de justice et aux alentours. 

La population est très-calme. 
Il est inexact que le président de la Haute-

Cour ait dîné avec l'accusé. 
A cause de l'absence d'un juré, l'audience a 

commencé seulement à 11 heures 20 minutes. 
L'accusé est introduit, toujours accompagné 

d'un capitaine de gendarmerie. 
Le président lui demande la signification de 

cette phrase : « J'avais le bras gauche à moitié 
levé, dans une attitude énergique. » 

Le prince répond qu'il ne menaçait pas ; il 
accentuait seulement ses paroles. 

L'audition des témoins continue. 
M. Millière est introduit entre deux gendar-

mes. 
M. Millière expose les faits qui ont précédé 

et suivi le meurtre. 
Le président reproche au témoin d'avoir pro 

posé à la foule d'enfoncer les porles de la mai-
son de Bonaparte. 

M. Millière répond qu'il ignorait alors que 
le commissaire était venu et qu'il a cédé à un 
mouvement spontané d'indignation. 

Le président, tout en rendant justice à la mo 
dération que le témoin vient de montrer, insiste 
sur son reproche. Il demande au témoin pour 
quoi il était armé. 

M. Millière dit que sa femme lui avait fait 
cadeau d'un petil pistolet pour sa fête et que 
c'était là seulement une arme défensive. 

L'accusé interrompt pour dire que les armes 
défensives sont les cuirasses et les casques. Il 
dit que le témoin ne mérite pas de confiance 
puisqu'il a eu le triste courage de dire dans la 
Marseillaise que, acquitté ou condamné, le prin-
ce serait tué. 

M. Millière donne à ces paroles un démenti 
formel ; il prie la cour de le défendre contre les 
outrages de l'accusé, qu'il n'a pas lui-même 
l'intention d'outrager. 

M<= Floquet demande que M. Millière reste 
dans la salle d'audience. 

Le procureur général Grandperret s'y oppose 
parce que le témoin est détenu pour une autre 
cause. 

M" Floquet insiste et dit que Millière doit 
être dans la même situation que tous les té 
moins et pouvoir suivre les débals. Il pose des 
conclusions formelles dans ce sens. 

La cour se retire pour délibérer. 
Après dix minutes de délibération, la cour 

rend un arrêt portant que M. Millière restera 
dans la salle d'audience entre deux gendar-
mes. 

M. Henri Chabrillat, rédacteur du Figaro, 
dépose que Victor Noir lui annonçait , le 9 
janvier, qu'il irait trouver le prince comme té-
moin de M. Grousset, mais en même lemp il 
le priait de ne pas publier celle nouvelle. 

La femme Gillet, domestique du prince, est 
entendue. 

Coffinet, domestique du prince, dépose que 
l'accusé lui a dit qu'il avait été frappé par le 
plus grand des deux visiteurs. 

Le sieur Pignet, rentier, a porté Victor Noir 
chez le pharmacien. Ulric de Fonvielle lui a dit 
que Noir et lui n'élaient pas armés et que le 
prince avait porté le premier coup. 

M. de Fonvielle, appelé, nie le premier pro-
pos. 

M. Pinet maintient son dire. 
MM. De la Bruyère. Délia Rocca et Paul de 

Cassagnac, déposent qu'ils ont vu la trace d'un 
coup sur la figure du prince. 

M. de Cassagnac dit que le prince était tou-
jours armé, même chez lui. 

Me Floquet demande à M. de Cassagnac en 
quel endroit le prince portait la trace du coup. 

Le témoin répond qu'il ne croyait pas que le 
fait serait contesté et qu'il n'y a pas fait grande 
attention. 

Me Floquet demande si le témoin a été blessé 
dans un assaut amical avec le prince. 

M. de Cassagnac répond ironiquement que le 
prince n'a jamais tenté de l'assassiner. 

M) Floquet explique que sa question n'avait 
pas le sens que le témoin lui attribue. 

L'audience est suspendue pendant une demi-
heure. 

Le témoin entendu avant M. de Cassagnac 
n'est pas M. Della-Roca, mais M. Casanova. 

M. Della-Roca est appelé à la reprise de l'au-
dience. Il raconte longuement la polémique en-
tre les deux journaux l'Avenir et la Revanche. 
Il déclare avoir vu la trace d'un coup sur la 
figure du prince. 

M. Théodore de Grave, rédacteur du Figaro, 
raconte que le prince lui a dit, aussitôt après 
l'événement, qu'il avait été frappé par Victor 
Noir et menacé par Ulric de Fonvielle, qui lui 
montrait son pistolet. Le prince lui a remis un 
écrit autographe racontant les faits. 

M. de Grave dit, sur l'interpellation du 
Président, que la trace du coup était très appa 
rente sur le côté gauche de la figure près de 
l'oreille. Le témoin demanda au prince pour-
quoi il n'avait pas tiré d'abord sur Fonvielle. 
Le prince répondit qu'il avait songé d'abord à 
venger l'outrage reçu. 

Le Docteur Pinel fait une déposition sem 
blable a la précédente, quant au récit de l'évé-
nement. 11 a constaté la trace d'un coup derrière 
l'oreille. Leprince a été très-ému quand le témoin 
lui a annoncé la mort de Victor Noir. Le témoin 
ne croit pas que la contusion constatée provenait 
d'un soufflet. Il n'a pas d'opinion arrêtée. Il 
pense qu'une bague aurait pu produire cette 
contusion. 

M. Delabruyère, rappelé, dit avoir vu la con 
tusion sur le devant et au-dessous de l'oreille. 

M. de Cassagnac, rappelé, dit qu'il a vu la 
contusion sur la joue et jusqu'à l'oreille. 

MM. de Casanova,.de Grave font des réponses 
semblables. 

Le prince, interrogé, dit qu'il n'a rien eu der-
rière l'oreille. 

M" Laurier demande au docteur Pinel sî, 
après la mort de Victor Noir ses gants étaient 
demeurés intacts et si ses mains étaient fermées 
M. Pinel répond affimativementet déclare qu'il 
n'avait aucune blessure au visage. 

Le docteur Morel, médecin du prince, a cons-
taté un coup sur la mâchoire gauche, la trace 
en était très apparente. 

Ce témoin dit qu'à la place du prince, il aurait 
tué Noir et Fonvielle. 

Cette déposition excite à plusieurs reprises 
l'hilarité de l'auditoire. 

Le président demande qu'on fasse silence. 
Le docteur Morel, interpellé par Me Emile 

Leroux, avocat du prince, dit qu'il ne peut sa-
voir si.une main fermée aurait produit la con-
tusion constatée. 

Viennent ensuite cinq dépositions sur un pro-
pos que M. Raimbeaux aurait tenu. Raimbeaux 

nie avoir dit, le 5 janvier, que le prince serait 
provoqué ou tué chez lui. 

Le docteur Tardieu conclut de la constatation 
faite sur le cadavre de Victor Noir que lè coup 
de révolver a dû être tiré à plus d'un mètre de 
distance. Le docteur Tardieu a vu une contusion 
sur la joue gauche du prince. 

Sur la demande de Me Laurier, M. Ulrich 
de Fonvielle rêvet le paletot, troué par la balle, 
qu'il portait à Auteuil, afin qu'on puisse préciser 
comment le coup a été tiré surlui, les défenseurs 
n'étant pas d'accord sur ce point. 

Le docteur Bergeron dépose dans le même 
sens que le docteur Tardieu. 

M. Mortreux, pharmacien dépose que M. de 
Fonvielle lui a dit devant le cadavre que le 
prince avait souffleté Noir, puis tiré. Le témoin 
nie que M. de Fonvielle ait parlé d'un soufflet 
donné au prince. Il affirme que les gants de 
Noir étaient intacts et boutonnés. 

Le docteur Lamazeuille a entendu M. de 
Fonvielle dire, le jour de l'événement, que l'ac-
cusé avait frappé au visage Victor Noir avant de 
faire feu sur lui. Toutefois, il ne peut affirmer 
si M. de Fonvielle a dit que le soufflet avait été 
donné ou reçu. 

Malgré l'insistance des avocats et du président, 
le témoin refuse de rien affirmer. 

M. Roustan a vu M. de Fonvielle descendre 
de chez le prince en criant : à l'assassin ! Il a 
reçu son pistolet qui était armé. 

Un juré demande si M. de Fonvielle aurait pu 
tirer. 

Le témoin répond affirmativement. 
M. de Fonvielle confirme l'assertion du 

témoin. 
M. Valedon, élève architecte, dépose que M. 

de Fonvielle aurait dit que, s'il avait pu armer 
son révolver, il aurait tué le prince. 

La séance est levée à cinq heures. 
Tours, 22 mars soir. 

Rochefort est arrivé. Il sera probablement 
entendu demain. 

Audience du 23 mars. 

Aujourd'hui, dès avant l'ouverture de l'au-
dience les tribunes sont au complet. 

Une certaine animation règne dans la salle. 
Plusieurs bruits circulent. On croit que la 

partie civile demandera que M. Paschal Grous-
set soit rappelé comme témoin. 

L'audience est ouverte à 11 heures 50. 
L'accusé est introduit avec le capitaine de 

gendarmerie. 
L'audition des témoins continue. 
Le sieur Natal, rentier, a entendu dire après 

l'événement, chez le pharmacien Mortreux, que 
le prince aurait été souffleté. 

Le sieur Mortreux, appelé, répond que le 
témoin est étranger et qu'il n'a pas compris 
ce qu'il entendait. Il nie que le propos ait été 
tenu. 

M. Natal maintient sa déposition. 
M. Wachter, journaliste, déclare que, dans 

une conversation avec M. de Fonvielle, celui-
ci a dit : 

« La calomnie est une arme que nous avons 
le droit d'employer contre nos adversaires po 
litiques. » 

Me Leroux relève dans la déposition écrite 
du témoin qu'il a parlé des habitudes brutales 
de Victor Noir. 

Le témoin Darloux, sergent de ville, a vu 
la trace d'un coup sur la figure du prince qui 
lui a dit avoir été frappé et qui l'a prié d'aller 
chercher le commissaire. 

Le témoin Balagnat, sergent de ville , fait 
une déposition presque identique à la précé-
dente. Il ajoute que M. de Fonvielle lui a dit 
que Victor Noir avait fait un geste que le té 
moin a interprêté comme une menace ou un 
soufflet au prince. 

Les témoins Boissière, sergent de ville, et 
Franceschi, attaché au commissariat de police 
d'Auteuil, ont entendu parler d'un geste de 
Victor Noir, mais ils n'ont pas entendu le mot 

dans son amour pour le supplice de celui auquel 
elle avait voué une affection passionnée, la reine 
de Navarre jura de conserver, en dépit de son 
époux, le Béarnais, le dernier souvenir que, par 
une cruelle ironie, Henri venait de lui faire par-
venir. 

Le soir-même, elle se rendit chez Salambra le 
bourreau. 

Un valet l'accompagnait, portant dans une cor-
beille, le crâne ensanglanté de La Mole. 

La reine de Navarre et Monsieur de Paris eu-
rent ensemble une conversation secrète. 

Et quand ils se séparèrent : 
— Je compte sur vous, messire, dit Margue-

rite de Valois. 
— Vous avez été trop généreuse envers moi, 

Madame, — répondit le bourreau, — pour que 
la besogne ne soit pas faile lelle que vous en avez 
manileslé le désir... 

— C'est bien ! Aussitôt que vous serez prêt, 
faites-moi prévenir... 

— L'avertissement devra-t-il être donné à vous 
seule, madame I 

— A moi seule. 
— Vous serez obéie. 
— Surtout, que ce soit un secret éternel entre 

vous et moi ! 
— Je vous le jure, madame. . 
— J'y compte, dit Marguerite en se retirant; 

au revoir ! 
Quelque temps après cette entrevue, — c'est-à 

dire le jour où nous venons de voir entrer Clopi-
net chez Salambra, — le bourreau avait fait pré 

venirla reine de Navarre que la besogne était ter-
minée. 

Marguerite de Valois emportait donc, de la 
demeure de Monsieur de Paris, le seul souvenir 
qui lui resta de son amant : 

La tête de La Mole disséquée par le bourreau. 
L'histoire affirme, à ce sujet, que la sœur de 

Charles garda longtemps ce crâne comme un bi-
jou de deuil. 

Nous sommes heureux de constater que nos la-
borieuses recherches, dans les Mémoires secrets 
de l'époque, ne nous ont pas permis de démentir 
l'histoire ; car ce dévouement au culte de l'amour 
prouve que l'épouse du Béarnais avait le souve-
nir du cœur 

Clopinet étant entré dans la maison du Pilori, 
après l'éloignement de la reine de Navarre, ra-
conta au bourreau ce dont il était convenu avec 
le chancelier, concernant Maurevel. 

Quelques instants après cet entretien avec le 
bossu, Salambra possesseur du parchemin que 
nous avons vu entre les mains de Raoul, lorsque 
ce dernier le remit à la reine-mère, parlait pour 
le donjon de Vincennes, où il devait, comme 
nous l'avons vu du reste, pénétrer sous le cos-
tume de moine. 

— Je vous attendrai ici, avait dit l'ami d'Etien-
ne, quand le bourreau ouvrit la porte pour s'éloi-
gner. 

— El certes, vous y serez en bonne compa-
gnie, répondit l'homme de sang. 

— Comment cela ? 

de soufflet. 
M. de Fonvielle, appelé en présence de tout 

ces témoins, déclare qu'il ne leur a pas dit 
autre chose que ce qu'il a toujours dit à tout le 
monde, attendu que c'est la vérité l 

Me Floquet réclame l'original du rapport 
Balagnat qui n'a pas été produit. 

Champagne, sergent de ville, fait une dépo-
sition insignifiante. 

Lechantre , boucher , a entendu quelqu'un 
dire dans la rue : 77 a tué mon ami, mais il 
a reçu un fameux soufflet. Le témoin a reconnu 
la voix de Fonvielle chez le pharmacien. 

Fonvielle, appelé, nie formellement ce fait. 
Lechantre affirme de nouveau. 
Le président demande au témoin pourquoi il 

a dénoncé tardivement ce fait. 
Lechantre répond qu'il est dans le commerce 

et qu'il ne voulait pas se déranger . 
Me Floquet relève que le témoin, interrogé 

une première fois par le commissaire d'Auteuil, 
n'a pas parlé du grave propos qu'il a répété 
plus tard. 

Lechantre nie l'interrogatoire dont parle M« 
Floquet. 

M<= Laurier constate que le témoin a déclaré 
au juge d'instruction avoir été interrogé par le 
commissaire. 

Mourgoin, architecte, raconte que Fonvielle 
a parlé du geste de Noir, mais il ne se rappelle 
pas que Fonvielle ait dit que Noir avait donné 
un soufflet. 

Fonvielle rappelé, nie formellement. 
Le témoin maintient sa déposition. 
Chiappe, dépose que Mourgoin a raconté que 

le prince avait reçu un soufflet. 
Carnet dépose dans le même sens. 
Vinviollet, architecte, a entendu Fonvielle 

dire chez le pharmacien que Victor Noir avait 
donné un soufflet. 

Fonvielle, rappelé, persiste à nier énergique-
ment. 

Chaponet, entrepreneur et Damet, employé, 
reproduisent également le récit que leur a fait 
Vinviollet. 

Archambeaux, architecte, déclare avoir dressé 
des plans qui ont été reconnus exacts par les 
deux parties. 

L'audience est suspendue. 
On entendra maintenant les témoins cités à 

la requête de la partie civile. 

La séance est reprise à 2 heures 2S minutes. 
M. Arthur Arnould raconte les préliminai-

res de l'événement et les incidents qui ont 
suivi. 

M. Rochefort arrive entre trois gendarmes 
(sensation). Il raconte les faits qui ont amené 
la provocation de Pierre Bonaparte. Il fait res-
sortir qu'il a été provoqué directement et gros-
sièrement, contre toutes les lois du duel. M. 
Emmanuel Arago sachant la provocation, a dit 
à M. Rochefort de prendre des précautions at-
tendu que le prince est une affreuse canaille. 

Le président interrompt. 
M. Rochefort dit : a Je ne connais pas le 

prince, je ne fais que répéter les paroles de M. 
Arago. » 

La déposition terminée, M. Rochefort prend 
place au dernier banc des journalistes dont plu-
sieurs lui serrent la main. 

Madame Louis Noir, raconte certains détails 
préliminaires. Elle dit que Victor Noir avait 
des gants très-justes et qu'ainsi il n'a pas pu 
donner de soufflet, puisque les gants étaient in-
tacts après sa mort. 

Cette déposition, faite d'une voix très-émue, 
fait sensation. 

Le témoin Cavalier était intimement lié avec 
Victor Noir. Il dit que celui-ci était allé chez 
le prince avec des intentions conciliantes. Il 
ajoute que Noir était un homme calme et mo-
déré et il raconte plusieurs faits pour le prou-
ver. 

Un témoin constate que les gants de Victor 
Noir étaient intacts après sa mort. 

M. Sauton, rédacteur du Réveil, dépose que 

— Enlrez dans cette chambre... là... à droite 
surtout de la prudence et de la discrétion I... 

A peine Salambra étail—il parti que Clopinet 
entra dans la chambre qui lui avait été indiquée 

Quelle fut sa surprise? 
Assises l'une près de l'autre, au coin d'un vaste 

foyer, se trouvaient Marthe etSarah Flamin. 
La jeune fille et le bossu, par un instinctif éla 

du cœur se jetèrent dans les bras l'un d 
l'autre. 

Mais nous devons encore interrompre notre 
récit pour expliquer comment Salambra avait 
procédé à la délivrance de Marthe et de sa mère, 
depuis l'instant où nous avons vu ces deux fem-
mes revêtues du costume des valets de la mort. 

Lorsque Clopinet avait vu passer, dans les sou-
terrains du Louvre, — et avant qu'il ne délivrât 
le chancelier de la cage de fer, — les aides de 
Monsieur de Paris, portant un corps enveloppé 
d'un drap noir, il ne se doutait guère que ce drap 
mortuaire recouvrît Marthe. 

C'était la jeune fille, en effet, que Calherine ve-
nait défaire arrêter, et comme motif de celle ar-
restation la reine-mère avait jugé convenable de 
lui imputer une terrible accusation : 

Marthe, en un mol, devait être déférée au 
Tribunal secret pour avoir enlevé, par fraude ou 
maléfice, les remèdes destinés à rendre la santé 
au roi Charles IX. 

L'ordre était donc donné de soumettre la jeune 
fille, ainsi que sa mère, aux plus horribles tor-
tures. 

Mais Catherine de Médicis avait compté sans 

le serment d'affiliation des routiers, serment par 
lequel se trouvait lié Salambra. 

Or, le bourreau ayant vu Clopinet saisi par 
Maurevel, résolut d'opérer lui-même la délivran-
ce des captives, puisque telle était la volonté du 
capitaine Raoul. 

Salambra se fit bien, un instant, la reflexion 
qu'il s'exposait à la vengeance de la reine-mère. 

Mais il pensa aussi qu'il ne pouvait être res-
ponsable de tout ce qui se passait au Louvre, en 
l'absence de la Cour. 

— D'ailleurs, conclut-t-il, dame Calherine 
sait combien mon bras lui est dévoué, et elle ne 
saurait porter sur moi des soupçons peu justifiés 
par ma conduite, toujours en harmonie, du res-
te, avec ce quelle appelle ses tendresses person-
nelles . 

Le bourreau entra doncaussitôt dans le cachot 
de Marthe et de Sarah. 

Nos lecteurs savent comment s'acheva l'éva-
sion. 

Nous croyons inutile de raconter quelle con-
versation s'échangea, dans la maison de l'hom-
me de justice royale, entre Marthe et le bossu. 

Ces deux pauvres victimes de la fatalité s'ai-
maient sans se l'être jamais dit. 

Mais Sarah Flamin, avec son expérience de la 
vie, devina de suite l'affection qui dominait le 
cœur de sa fille, et, touchée par tant de dévoue-
ment de la part du pauvre enfant du peuple, elle 
se promit de lui donner Marthe pour épouse, aus-
sitôt qu'elle et son enfant seraient à l'abri de la 
persécution. 

{La suite au prochain numéro). 
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oôiab Victor Noir, en tombant, portait son chapeau 

dans la main droite, M. de Fonvielle n'a tenu 
devant lui aucun propos qui puisse faire croire 
que Victor Noir avait frappé le prince. 

Le sieur Fautsch, concierge, a entendu crier 
« A l'assassin 1 » Il a vu tomber Victor Noir 
et l'a porté chez le pharmacien. Il a entendu 
dire que Noir avait frappé le prince. 

M. Musset, entrepreneur, a relevé Noir, et n'a 
pas entendu de Fonvielle dire que Noir avait 
frappé le prince. Le témoin Vinviollet lui a 
parlé du soufflet, mais ne lui a pas dit tenir ce 
fait de Fonvielle. 

M. Vinviollet, appelé, affirme avoir prononcé 
le nom de Fonvielle. 

M. Odolez, employé, a enlenduM. Vinviollet 
dire que Fonvielle aurait crié : « Si j'avais pu 
armer mon pistolet, j'aurais tué cette canail-

le 1 » 
M. Morel, rédacteur du Moniteur, était chez 

le pharmacien. Il déclare que Mortreux ne lui 
a pas dit que Noir avait frappé le prince. 

M. Natal, rappelé, affirme que cela a été dit 
devant M. Morel. 

M. Morel lui donne un nouveau démenti for-
mel. Si cela avait été dit, le témoin l'aurait 
répété dans son journal, puisqu'il allait chez le 
pharmacien pour prendre des renseignements. 

Me Démange constate que dans l'instruction 
M. Morel a dit qu'il aurait pu ne pas en-
tendre . 

M. Natal maintient énergiquement son affir-

mation. 
M. Flabeneck, ancien gérant de la Marseil-

laise, dépose que Victor Noir était d'un naturel 
doux et tranquille ; il paraissait triste le matin 
de l'événement. 

Le président fait remarquer au témoin que 
d'autres témoins ont constaté, au contraire, sa 
gaîté. 

M. Seinguerlet, rédacteur de \'Avenir natio-
nal, sait que M. de Fonvielle sortait toujours 
armé. 

M. Vachiery, ancien pharmacien dépose dans 
le même sens. 

L'audience est de nouveau suspendue. 
A la reprise, M<= Laurier dit que M. Rochefort 

indisposé, demande à se retirer. 
La cour autorise M. Rochefort à quitter l'au-

dience. 
M. Siebecker, rédacteur du Réveil, sait que 

M. de Fonvielle était toujours armé; que Victor 
Noir avait l'ambition de paraître gentleman et 
qu'il était plein de bonté. 

M. Millière, rédacteur de la Marseillaise, ap-
pelé de nouveau, constate la douceur extrême 
de Victor Noir. 

M. Jules Charetie, rédacteur de la Chvhei, d. 
pose dans le même sens. 

Les témoin Legrand, l'architecte Périnet, déjà 
entendu et le témoin Wanner sont entendus sur 
les propos rapportés par Vinviollet. 

Moron, concierge, déclare qu'il a relevé Vic-
tor Noir et qu'il l'a porté chez le pharmacien ; 
il n'a pas entendu dire que le [prince ait reçu 
un « fameux soufflet. » 

Moron et Fautsch, déjà entendus, sont con-
frontés avec Lechantre qui maintient sa dépo-
sition. 

Kergomard, journaliste, fait une déposition 
insignifiante. 

La partie civile renonce à l'audition des au-
Ires témoins. 

On passe ensuite à l'audition des témoins de 
la défense. Le vicomte Clary sait que l'accusé 
était toujours armé. Le président dit qu'il est 
regrettable que tout le monde soit armé dans 
cette affaire. 

ME Leroux répond que le prince y était au-
torisé. 

L'audience est levée à cinq heures. 
Tours, 6 heures. 

L'audition des témoins sera entièrement ache-
vée demain ; il est même possible qu'on entende 
demain une plaidoirie. 

L'affaire se terminera probablement vendredi 
soir. 

Le temps est très-froid ; il neigeait un peu 
avant la fin de la séance. 

Audience du 2Ï. 

M.Delasalle colonel en retraite, a entendu 
dire au café du Helder : « Victor Noir n'aura pas 
manqué cette occasion de casser la gueule à un 
Bonaparte. » 

M. Defresne, propriétaire du café du Helder 
a entendu le même propos. Il raconte que Noir 
a eu deux altercations chez lui. 

M. Bouvet, propriétaire du café de Madrid : 
déclare avoir assisté à une querelle sur le bou-
levard, entre Noir et une autre personne ; des 
coups ont été portés, mais le témoin ignore si 
Noir les a donnés ou reçus. 

M. Constant, restaurateur à Montparnasse, a 
a dû prier plusieurs fois Noir de sortir de son 
bal, à cause de querelles motivées par des per-
sonnes de troisième catégorie. 

M. Devillers, chimiste, a entendu deux per-
sonnes en voiture dire avant l'événement : « As-
tu un révolver ? Moi, j'ai une canne à épée. » 

Un juré demande si la voiture était ouverte ou 
fermée ? 

Le témoin l'ignore ; 
M« Floquet fait observer que dans l'instruction 

un témoin a parlé d'un fiacre fermé tandis que 
la voiture de M. de Fonvielle était découverte et 
contenait quatre personnes. 

M. Dessin, glacier fait une déposition insigni-
fiante. 

M. Gallaud, fabricant d'armes, constate que le 
prince était toujours armé. 

Le général Plombain témoigne du courage 
déployé par le prince au siège de Zaatcha. 

M' Laurier demande si le témoin sait dans 
quelles conditions l'accusé est sorti de l'armée ? 

Le général Plombain parle de mission. 
M" Laurier réplique qu'il y a eu démission et 

non pas mission. (Mouvement). 
Me Leroux avoue que le prince a commis une 

faute, mais il fait observer qu'il s'est conduit 
bravement, et que devant l'ennemi il n'a pas 
donné sa démission. 

Le général Plombain demande ce qu'on au 
rait dit, en France, si le cousin du président 
s'était fait tuer par les Arabes. 

Me Laurier répond : On aurait dit qu'il avait 
fait bravement son devoir, 

Touter, capitaine retraité, et Lopis capitaine, 
déposent dans le même sens que le général 
Plombain. 

Le prince répond que le témoin a eu plus 
de courage que la faction à laquelle appartien-
nent les avocats iMurmures et approbations). 

Me Laurier constate que, sans provocation 
aucune, il a été insulté par l'accusé. 

Le prince répond : « Vous avez ri. » 
A ce moment, M. de Fonvielle se lève sur son 

banc au fond de la salle et crie à l'accusé : 
« Vous avec bien assassiné lâchement Victor 
Noir. » 

Ces paroles provoquent des protestations et 
une vive agitation dans l'auditoire. Deux grou-
pes voisins s'interpellent en sens divers. Fon-
vieille entouré par les gendarmes est amené hors 
de la salle. 

L'accusé se retire également. 
La séance est suspendue de fait pendant quel-

ques minutes. 
A la reprise de la séance, l'accusé est ramené 
Le procureur-général Grandperret demande 

acte de la manifestation de M. de Fonvielle, il 
verra ensuite s'il doit requérir une peine contre 
lui. 

Me Laurier prie la cour d'introduire le calme 
clans les débats et de ne pas permettre à l'accusé 
d'injurier un grand parti qui n'est pas une fac-
tion. 

Le président interrompt Me Laurier pour lui 
demander ses conclusions. 

Me Laurier prie la cour de ne pas accepter la 
demande du procureur-général, et de faire ren-
trer le témoin Fonvielle. 

Le procureur-général Grandperret insiste sur 
sa demande. 

La cour se retire pour délibérer. 

Pendant la suspension de l'audience, des con-
versations très-animées s'engagent dans toutes 
les parties de la salle. 

\pr65 quarante minutes de délibération, la 
Cour rapporte un arrêt qui fait droit aux réqui-
sitions du procureur général Grandperret, pour 
être statué plus tard s'il y a lieu. 

Le président recommanda à l'accusé le calme 
et les convenances. L'accusé dit qu'il s'adressait 
seulement à M Laurier et non pas à la cour. 

Le président répond que cela n'est pas permis 
et qu'il fera respecter les avocats. 

Mc Leroux présente des observations que le 
président interrompt pour mettre fin à l'in-
cident. 

Me Laurier constate qu'il n'a manqué à au-
cune convenance. 

Le président le reconnaît et fait appeler les té-
moins. 

M. Rondot, ancien soldat, dépose comme les 
précédents militaires. 

MM. Giacomeiti, commissaire de police e 
rentier, déposent sur l'incident du chemin de 
fer de Marseille en 1849. 

Ils déclarent que l'adversaire du prince fit des 
excuses. 

M. Bousquet, propriétaire, raconte un in-
cident dans lequel Victor Noir aurait menacé de 
souffleter quelqu'un pour amener forcément 
un duel. 

Trois autres témoins déposent des habitudes 
tranquilles du prince à Auteuil. 

M. Servoni, ancien officier garibaldien, ac-
cuse M. de Fonvielle d'avoir détourné quinze 
cents francs d'une somme de vingt-mille francs. 

Sur la demande de M« Laurier, le^émoin avoue 
avoir été condamné à trois ans de travaux publics 
par un conseil de guerre pour désertion à l'in-
térieur. 

M. de Kergomard, appelé, déclare que M. de 
Fonvielle jouissait d'une excellente réputation 
dans le corps garibaldien. 

M. Blouet, professeur demeurant en Sicile, 
dément formellement une assertion quelconque 
contre l'honorabilité de M. de Fonvielle. 

M« Laurier lit une dépêche du général Cluseret 
disant que M. Servoni ment. 

L'audience est suspendue. 
L'audience est reprise à trois heures. 
Me Floquet prend la parole pour le père de 

Victor Noir. Il constate que le principe de l'éga-
lité devant la loi criminelle a été violé dans cette 
affaire. L'accusé est resté libre jusqu'à six heures. 
Aucun des agents venus à Auteuil n'a fait d'ins-
truction. L'accusé a pu recevoir ses amis chez 
lui et se concerter avec eux ; il n'a pas été mis 
au secret ; il a reçu dans sa prison tous ceux 
qu'il désirait. Malgré cela la culpabilité est évi-
dente. 

Tours, 24, soir 
La haute cour, statuant sur l'incident Fon-

vielle, condamme ce dernier à dix jours de 
prison. 

La suite au prochain numéro. 

Nouvelles du Jour 

La Presse enregistre un bruit d'après 
lequel M. Rouher aurait donné sa démission 

de président du Sénat. Nous croyons la nou-
velle au moins prématurée. 

Le Temps, qui reproduit cette même ru 
meur, fait observer qu'il est difficile de l'ac-
corder avec celle non moins répandue que 
M. Rouher a coopéré à la lettre impériale. 

— Le Français, qui s'était associé aux 
démentis donnés à la démission du maréchal 
Mac-Mahon, annonce que cette démission est 
un fai accompli. 

Le Creuzot, 23mars, 8 h. 30 m. 
Hier, dans l'après-midi, le travail avait 

complètement cessé à la mine, les hommes 
de bonne volonté ayant été obligés par la me 
nace et la violence de quitter les chantiers 

Un groupe de mineurs s'est porté à trois 
reprises différentes sur les ateliers de cons-
truction et à la forge ; mais leurs tentatives ont 
été repoussées par la population ouvrière, la 
plus facile à entraîoer. 

Tout porte à croire, du reste, que cette 
nouvelle tentative échouera facilement devant 
le bon sens de la population rassurée et pro-
tégée par la présence des troupes qui sont 
arrivées ce matin au Creuzot. 

Posl Scriptum. — M. Schneider vient 
d'arriver au Creuzot. 

La mine est en chômage complet. 
Tous les autres ateliers demeurent en 

pleine activité comme hier. 
Les troupes sont arrivées ce matin. 

— La commission chargée de l'examen du 
projet de loi sur la suppression du timbre a 
entendu, aujourd'hui, les observations des 
délégués de la presse départementale, parmi 
lesquels M. Lavertujon. 

— On mande de Rome que Mgr Darboy 
compte venir à Paris passer le temps pascal, 
à l'imitation do Mgr Forcade et de Mgr 
Mathieu. 

— Le bruit se confirme, dit un journal, 
que MM. de Vougy et Tascherean doivent 
quitter prochainement, celui-ci la Bibliothè-
que impériale, celui-là la direction générale 
des lignes télégraphiques. 

— Le tribunal correctionnel de la Seine a 
prononcé aujourd'hui son jugement sur la 
plainte de M. Monginot. Voici les condamna-
tions prononcées : 

M. Mirés, deux mois de prison, 3,000 

francs d'amende et 25,000 fr. de dommages 
intérêts ; 

M. Halbronn, gérant de la Presse, un mois 
de prison, 2,000 fr. d'amende; 

M* Serrière, imprimeur, quinze jours de 
prison, 1,000 fr. d'amende. 

— Le MUSÉE LITTÉRAIRE ILLUSTRÉ (7owr-
nalet collection des meilleurs romans). 

2 Buméros de 8 pages parsemaine. — 
Abonnement annuel : 11 fr.; 6 mois, 6 

fr. ; — DEGEORCB-CADOT, éditeur-pro-
priétaire, 70 bis, rue Bonaparte, Paris. 

Le grand succès del'Homicide d'Auteuil 
a permis de commencer, seulement le lun-
di 7 mars, la publication de l'œuvre nou-
velle de Louis Noir : GRANDS JOURS DE 
L'ARMÉE D'AFRIQUE. 

A part l'intérêt des ouvrages publiés par 
le Musée Littéraire, son éditeur vient, 
au moyen d'une combinaison aussi simple 
qu'ingénieuse, d'assurer à ce journal illus-
tré un succès sans précédents : 

Chaque œuvre forme un feuilleton de 4 

pages complètes, indépendantes et se déta-
chant de façon à former un volume pourvu 
de sa couvertures (envoyée gratis). 

A la fin de l'année, l'abonné a donc 15 
à 18 volumes illustrés de choix, très-élé-
gants. 

Contre 15 cent, en timbres-postes, l'é-
diteur envoi franco m numéro spécimen, 
toujours le dernier paru, à moins de dé-
signation autre. 

Vente du numéro (10 cent.) dans tou-
tes les librairies spéciales. 

Pour extrait : A. Laytou. 

Agriculture 

QUESTIONNAIRE 

Do la Société des Agriculteurs de France 

SUITE DE LA*' 

QUATRIÈME QUESTION 

TRANSPORTS. 

Le commerce, comme on pourrait le croi-
re, n'est pas seul en cause dans la question 
des transports, qui est aussi d'un intérêt vital 
pour l'agriculture. En effet, la spéculation 
ne rencontre que des obstacles de détail dans 
ses relations avec l'industrie, dont les cen-
tres actifs sont situés dans des voies faciles 
et rapides, tandis qu'elle éprouve encore, 
presque partout, une gêne onéreuse, dans ses 
rapports avec la propriété rurale disséminée, 
isolée, et d'un accès relativement difficile. 
Il en résulte des opérations plus rares, des 
achats plus restreints, et à prix réduit, con-
séquence naturelle de l'abondance fictive', 
que crée, au lieu de production, le défaut 

d'écoulement des récoltes A mesure, que les 
communications deviendront plus directes et 
plus promptes, le commerce, exonéré d'une 
partie de ses frais de transport pourra ache-
ter plus cher, en plus grande quantité, et le 
cultivateur recueillera ainsi un double avan 
tage; 

L'ensemble des voies de communication 
comprend trois spécialités distinctes : 1° les 
routes de terre ; 2° les canaux et les rivières 
navigables ; 3° les chemins de fer. 

Les routes de terre sont évidemment la 
base de tout le système. Sans elles, la cir-
culation sur les canaux, les rivières et les 
chemins de fer, serait à peu près nulle. On 
sait ce qui est arrivé en Espagne, ou la créa-
tion des voies ferrées est jusqu'à présent 
demeurée stérile, faute de routes de terre 
pour les alimenter. Il n'y a plus rien, à 
ajouter au réseau des routes impériales, que 
celui des chemins de fer a déjà remplacé, 
pour les voyages et les transports à grande 
distance. Il a donc beaucoup perdu de sa 
valeur, mais son utilité, bien que réduite, 
n'en subsiste pas moins, par ce fait, que la 
gratuité n'est pas toujours compensée par la 
rapidité du parcours. 

Au système général des grandes voies im 
périales, se relient les nombreux réseaux dos 
routes départementales. Ces chemins de 
grande communication et d'intérêt commun, 
ont cela de particulier, comparés aux routes 
impériales, que, bien loin de diminuer, leur 
trafic s'est augmenté et s'accroît encore cha-
que jour, par le voisinage, ou le contact des 
voies ferrées. Cela tient à ce que ces routes 
secondaires, au lieu de suivre les grandes li-
gnes, les coupent, les traversent et les ali-
mentant ainsi des deux côtés, reçoivent 
d'elles, en échange, de nouveaux éléments 
de circulation. Enfin, en troisième ligne, 
viennent les chemins vicinaux, qui débou-
chent sur les voies des deux premières caté-
gories, y amènent les produits du pays et y 
prennent en retour les objets étrangers des-
tinés à la consommation locale. 

Tout ce qu'on peut demander aux routes 
de terre, c'est un tracé utile, une construc-
tion solide, et un bon entretien. A ces di-
vers point de vue, les routes impériales et 
départementales sont irréprochables, et il 
n'y a d'autre souhait à former, que celui 
d'une observation plus exacte des règlements 
sur la police du roulage. Seule, la vicinalité 
reste dans un état précaire et qui semble 
appartenir à un autre âge. Comment ex-
pliquer une telle situation ? Dans notre or-
ganisation intérieure, il n'y a réellement que 
trois unités; l'état, le département et la 
commune. Au fond, les arrondissements et 
les cantons, ne sont que des sous-multiples 
de l'unité départementale. Or, l'état cons-
truit, surveille et entretien ses routes ; le 
département construit, surveille et entretien 
les siennes : il serait donc naturel et juste 
que la commune en fît autant, pour les che-
mins d'intérêt local, qui desservent son pe-
tit territoire; malheureusement,elle est frap-
pée d'infirmité administrative. Son conseil 
municipal est un mineur en tutelle légalement 
incapable de penser et d'agir par lui-même. 
Evidemment, il y a là un contre sens, que 
le progrès de nos mœurs politiques et admi-
nistratives ne tardera pas, il faut l'espérer, à 
faire disparaître. 

S'il est une condition essentielle et com-
mune à tous les modes de transports, c'est 
assurément la sécurité, pour les marchan-
dises et les voyageurs. La rapidité plus ou 
moins grande que donnent les divers modes 
de traction, combinés avec la nature de la 
voie, est, malgré son importance, une ques-
tion relativement secondaire. La sécurité est 
complète sur les routes de terre et à peu 
près certain sur les canaux, mais, sur les 
rivières la navigation n'est jamais exempte de 
hasards ni de dangers. Pour la rendre plus 
facile et plus sûre, de grands travaux ont été 
exécutés sous tous les régimes. D'autres, non 
moins importants, sont commencés et quand 
ils auront été conduits à bonne fin, il res-
tera encore beaucoup à faire. En général, les 
canaux et les rivières suivent les mêmes li-
gnes que les voies ferrées et c'est uniquement 
par le bon marché des transports, qu'ils 
peuvent soutenir la concurrence. Pour venir 
en aide à la batellerie il n'y a qu'un moyen, la 
suppression des tarifs de péage sur les ca-
naux et des droits de navigation sur les ri-
vières. Le rachat, au compte de l'état, des 
canaux qui sont encore propriété privée, 
n'est pas une proposition nouvelle. Consenti, 
en principe, par tous les gouvernements qui 
se sont succédé depuis trente ans, il a été 
l'objet de promesses formelles, le jour où a 
été conclu le traité de commerce avec l'An-
gleterre. On est donc fondé, à émettre le 
vœu, que, dans uti avenir prochain,.les trans-
ports aient lieu par eau, comme sur les rou-
tes de terre; c'est-à-dire que la voie leur 
soit livrée, aux mêmes conditions de gra-
tuité complète et absolue. 

Les chemins de fer, avec leur merveil-
leuse organisation, offrent une sécurité égale 
à celle des canaux et des routes de terre. 
Ils ont de plus, sur les autres modes de 

transport, une supériorité incontestable, pour 
la rapidité du parcours et la régularité des 
divers services. Une seule question peut 
être discutée, celle des tarifs. Leur abais-
sement est demandé pour deux motifs. Le 
premier est, au moins en apparence, dans 
l'intérêt même des compagnies. Prenant pour 
exemple la réforme postale, on leur dit : 
« Abaissez vos tarifs et votre trafic aug-

» mentera, aussitôt, dans une proportion 
» considérable. Vous obtiendrez ainsi une 
» masse de petits profits bien supérieure à 
» la somme des bénéfices d'une quôtité plus 
» élevée, mais en nombre réduit, que vous 
» réalisez actuellement, y A cela les com-
pagnies répondent : « 11 y a une distinc-
» tion à faire entre les marchandises. Pour 
» celles dont la circulation a une véritable 
» importance, nous avons déjà établi des 
» tarifs spéciaux réduits, mais nous main-
» tenons les tarifs ordinaires pour les objets 
» d'un trafic accidentel. » Le second motif 
se fonde, sur les subventions faites par le 
gouvernement aux compagnies. Il ne faut 
pas perdre de vue, que la nue propriété des 
chemins de fer appartient à l'état. Les com-
pagnies sont seulement concessionnaires, 
pour un temps déterminé, des terrains, des 
gares et de tout le matériel d'exploitation. 
Leur bénéfice net de chaque année doit donc 
suffire, en même temps, à l'intérêt et à l'a-
mortissement du capital engagé: Elles sont 
encore, pour longtemps, grevées des frais de 
construction. Un jour viendra, où ces avan-
ces seront couvertes, et il viendra d'autant 
plus vile, que le trafic sera plus grand. Alors 
les compagnies, n'ayant plus à faire face 
qu'aux frais d'exploitation , pourront abais-
ser leurs tarifs dans une mesure sagement 
progressive conciliant ainsi leurs intérêts avec 
ceux du commerce et de l'agriculture. 

Lnt.Cn.l DELARD. 

Chronique locale. 

Les souscripteurs aux débals du Corps 
législatif, recevront avec le numéro de 
ce jour, le supplément 44 45 et 46. 

CALENDRIER DU LOT 

< a JOURS. FEES FOirES. 

27 Diman. Lœtare 

28 Lundi. s Go trand. Cazala Puybrun 

29 Mardi. s Cyrilles. Luzech Soturac Floirac 

30 Mercr. s Quirin. 

31 

1 

Jeudi. 

Vend 

s« Valérie, 

s Hugues. 
Cahors Lentillac Bouquay-

roux DéSagnac Vayrac 

2 Samedi s François. Martel 

® N. L le 2, à 8 h.49 du matin. 
© P. Q le 10, à 1 21 du soir. 
S P. L le 17, à 2 4 du soir. 
g D. Q le 24, à 4 47 du matin 

On sait que la loi de 1836 ne sait occupée 
que des chemins vicinaux classés. Les autres 
ont été laissés à la charge facultative des ri-
verains qui, la plupart du temps, ne les en-
tretiennent pas. Beaucoup de communes 
manquant des moyens de couvrir de telles 
dépenses il en résulte que, dire avec le projet 
décode rural de 1870, que la commune 
doit pourvoir à l'entretien des chemins ru-
raux, mais seulement dans la mesure de ses 
forces, c'est résoudre la question par la ques-
tion, car il s'agit précisément de savoir où 
elle trouvera des ressources pour entretenir 
ses chemins. 

D'après le vœu souvent exprimé par les 
cultivateurs, il faudrait, pour arriver à l'a-" 
mélioration des chemins ruraux, reporter sur 
eux un tiers de prestations en nature. C'est 
dans ce but que M. Ordinaire a soumis au 
Corps législatif la proposition ci-après : 

« Le tiers des prestations imposées par la 
loi de 1836, pour l'entretien des chemins vi-
cinaux, pourra dans chaque commune, sur la 
proposition du conseil municipal, et après 
avis du Conseil général, être appliqué aux 
chemins ruraux » 

Cette disposition, louable en soi, n'attein-
dra le but qu'en partie. 11 faut recourir à 
des syndicats chargés des voies de transport 
agricoles. On s'en trouve bien la où ils exis-
tent ; il en sera de même partout sans em-
barras ni dépense. 

Il vient de se former au Corps législatif 
une commission ultra parlementaire pour 
l'examen de toutes les questions qui touchent 
aux intérêts viticoles. Cette commission a 
choisi neuf de ses membres chargés plus 
spécialement d'étudier les différents projets 
déjà soumis au Corps législatif, et entre autres 
le projet présenté par M. Granier de Cassa-
gnac sur l'octroi des vins à l'entrée de Paris. 
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Concours de Bœufs gras organisé par le comice de 
la circonscription agricole de Vayrac, avec 
l'aide d'une subvention départementale. 
Concours du 17 avril à Vayrac, à 10 heures 

précises du matin; : 
ler prix 150 fr. 
2» prix de la ville 100 
3« prix 80 
4' prix..., 70 
5° prix 60 
6e prix 50 
Concours du 27 avril à Puibrun, à 10 heu-

res du matin : 
Ie' prix 100 fr. 
2e prix 60 
3e prix 30 
Les bœufs devront être présentés par paire et 

seront appréciés sans distinction de race, d'âge 
et de provenance. 

Les animaux primés devront rester exposés 
sur le champ de foire jusqu'à 4 heures du soir. 

Le président du comice, 
D'AUPIAS DE BLANAT 

Le secrétaire, 
DU BOCSQUET-LABORDERIE. 

LYCÉE IMPÉRIAL DE CAHORS 
Compositions du 9 au 12 Mars 187©. 

Mathématiques élémentaires. 
Instruction religieuse: 1 Roudouly ; 2 Pech. 

Philosophie. 
id. 1 Daymard ; 2 Queyssac. 
Mathématiques préparatoires. 

id. 1 DufourP. ; 2Gêlis. 
Pléthorique. 

id 1 Agar : 2 Tardieu. 
Seconde. 

id. 1 Dugès ; 2 Dupuy. 
Troisième. 

Histoire : 1 Deloncle ; 2 Serrano. 
Quatrième. 

Thème grec 1 Largeteau ; 2 Barancy. 
Cinquième. 

Instruction religieuse : 1 Taillade ; 2 Hauvet. 
Sixième. 

id. 1 Imberties ; 2 Calmels. 
Septième. 

Version latine : 1 Cavalié ; 2 Rochette. 
Huitième. 

Calcul : 1 Mathet ; 2 Delpech. 
Classe préparatoire. 
Première division. 

Histoire : 1 Verdier ; 2 Rayssac. 
Deuxième division. 

id. 1 Andurand ; 2 Verdy. 
Troisième division. 

ip. 1 iWartefond ; 2 Darquier . 
Enseignement secondaire spécial. 

Troisième année. 
Instruction religieuse : 1 Durupt ; 2 » 

Deuxième année. 
Instruction religieuse : 1 Roux ; 2Andrieu. 

Première année. 
Histoire : 1 Lauvel ; 2 Peyrissac. 

Année préparatoire. 
Instruction religieuse ; 1 RozièresE. 2Chainet, 

L$ Proviseur, RICHACD 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
du 23 au 26 mars. 

Naissances 
Batut (Paul), rue Mordaigne. — Berthaud 

(Jules-Henri), boulevard Nord. — Vincent (Jean) 
St-Georges,. — Grèzes (Fidèle), rue des Boule-
vards. — Lartigue (Jules-Pierre-Antoine), rue 
Impériale. 

Décès 
Desplat (Catherine), ménagère, 79 ans, céliba-

taire, née à Vert (Lot), boulevard Sud. — Béli-
bens (Jacques), cultivateur, 45 ans, aux Durands. 
— Lacombe (Françoise) 68 ans, épouse Bru, née 
à Creysse ^Lot), rue' du Château. — Ilbert Marie-
Anne), 56 ans épouse Prataude rue Donzelle. — 
Delcamp (Auguste), 5 ans, rue de la Préfecture. 
— Bérague i Marie), marchande de Gâteaux 42 
ans, célibataire, rue St-James. —Pujols (Marie) 
78 ans, veuve Castanié, née à Caillac (Lot), rue 
Daurade. — Bec (Auguste), 4 ans, né à Cajarc 
(Lot), rue Coin de Lastié. — Fourniols(André), 
Capitaine-adjudant-major en retraite, chevalier 
de la Légion d'honneur 60 ans, né à Castelneau 
(Lot), rue Feydel. 

Pour la chronique loc.le A Laytou. 

Crédit Foncier de France 
Prêts avec amortissement. — Extinction 

de la dette en 60 ans ; Faculté de se libé-
rer par anticipation à toute époque. 

Montant du prêt : Moitié de la valeur des 
biens. — Le tiers seulement sur les vignes 
et les bois, 

Taux de l'annuité: pour les prêts sur 
propriétés rurales : 

5.82 °/0 les 20 premières années, 
5,77% les 20 années suivantes, 
5,72% les20 dernières années. 

Pour les prêts sur propriétés urbaines: 
5,87 % 

S'adresser à MM. les notaires, ou direc-
tement an Crédit Foncier, 19, rue Neuve 
des Capuciues à Paris. 

» dication d'une manière soutenue. » 
Dépôt à Cahors, chez M. Vinel, phar-

macien. 
ii>aA"HMI,|!lim>l I — 

Les personnes qui emploient l'Huile de 
Foie de Morue, soit pour elles, soit pour 
leurs enfants, nous sauront gré de leur 
faire connaître l'opinion du professeur Ca-
zenave, médecin de l'hôpital Saint-Louis 
de Paris, sur I© Sirop cl© Raifort 
iodé de Grlniault, qui la remplace 
avec avantage. 

« J'emploie souvent le Sirop de Rai-
» fort iodé de Grimault; 'est un 
» médicament à la fois sûr, doux et facile 
» à manier. Ces conditions le rendent pré-
» cieux, surtout dans la médecine des en-
» fants. Non seulement il supplée à l'Huile 
» de Foie de Morue, pour laquelle on 
» rencontre quelquefois une répugnance 
» insurmontable; mais il la remplace avec 
» avantage, quand, au bout de quelque 
» temps, l'effet a été incomplet, et quand 
» le malade n'en peut plus prendre. En 
» somme, c'est un très bon agent de mé-
» dication tonique et iodée, dans tous les 
» cas où il importe de continuer cette mé-

CONTREFAÇONS 
Comme tous les médicaments avanta-

geusement connus, le CHOCOLAT purgatif 
de DESBRIÈHE est contrefait et imité. Il y 
a des gens, qui, au lieu de livrer ce Cho-
colat lorsqu'il leur est demandé, vendent 
à la place du chocolat acheté à bas prix, 
dans lequel la Magnésie est souvent rem-
placée par la scammonée, la gomme-gutte, 
le jalap, le mercure, drastiques violents 
qui irritent les organes digestifs, et cau-
sent de graves maladies. Pour éviter CETTE 
FRAUDE, on doit vérifier, en achetant, si 
chaque boîte porte la signature DESBRIÈRE, 
et si elle sort bien de la pharmacie rue Le 
Pelelier, 9, à Paris. — Dépôts dans toutes 
les pharmacies. 

Nous extrayons d'une excellente Etude 
écrite par M. Cerfberr de Medelsbem, sur 
la culture de l'arbre à cacao, sur la fabri-
cation du Chocolat et son importance in-
dustrielle, quelques observations fort justes 
qu'il est bon de répandre. 

» C'est ici le lieu, dit M. Cerfberr, de 
» combattre la prévention iujnste qui se 
» manifeste quelquefois contre le bon mar-
» ché en fait de chocolat. Il est évident 
» que c'est au bon marché, sans en faire 
» cependant la question principale, que 
» doit tendre l'industrie, surtout lorsqu'il 
» s'agit des denrées alimentaires et que 
» toute prévention doit disparaître lorsque 
» les efforts du commerçant parviennent à 
» faire du bon tout en abaissant les prix 
» de manière à mettre à la portée du plus 
» grand nombre un produit qui défie tou-
» te concurrence. 

» C'est le problème qn'a résolu fA.Menier 
» Je pourrais, k côté d'une longue no-

» menclalure de sophistications en exer-
» cice, indiquer les moyens de les décou-
» vrir. Mais à quoi bon ? S'applique-t-on 
» à rechercher dans un ménage, et ne 
» vaut-il pas mieux s'adresser à une mai-
» dont l'honnêteté est notoire, faire comme 
» moi, consommer de confiance du Cho-
» colat-Menier. 

» M. Menier me paraît surtout s'être 
» préoccupé de l'intérêt des consomma-
» leurs, en mettant son Chocolat au meilleur 
» marchépossible ; on trouve souvent une 
» résistance chez les détaillants, qui aiment 
» mieux vendre un autre Chocolat, dont 
» le prix leur laisse un plus grand béné-
» fice, sans s'inquiéter de la qualité qu'ils 
» offrent à leurs acheteurs. 

» Il est bon de se mettre en garde con-
» celte manœuvre et d'y résister, car beau-
» coup vendent des imitations et des con-

» trefaçons à la place du vrai Chocolat-
» Menier, imitations ou contrefaçons qui 
» portent préjudice au consommateur et 
» peuvent nuire à la réputation de la mai-
» son Menier, en substituant un produit 
» de qualité inférieure ou défectueuse à 
» un produit de qualité supérieure. C'est 
» parce que j'ai été moi-même victime de 
» ces substitutions reprochables, que je 
» m'assure toujours de la provenance en 
» exigeant l'étiquette véritable. » 

Dans la série de ses Etudes sur l'Expo-
sition universelle de 1867, quand M. Cerf-
berr de Medelshem est arrivé à l'industrie 
du Chocolat, il a choisi naturellement la 
maison Menier pour guide , parce que 
cette maison lient la tête de cette indus-
trie et qu'elle en représente l'ensemble le 
plus complet par ses plantations de cacaoyers 
au Valle-Menier, Nicaragua, et par son 
usine de Noisiel, près Paris, le plus parfait 
modèle d'une fabrique de Chocolat. 

LE TOUR DU MONDE nNrrr 
yages, publié sous la Direction de M. Edouard 
Cahrton et illustré par nos plus célèbres Artistes. 
Bureaux boulevard St-Germain, 77, Paris. 

Annonces Légales 
TRIBUNAL DE COMMERCE 

de l'Arrondissement de Cahors. 

Faillite du sieur SOULADIÉ, demeurant à 
Catus. 

Les créanciers du sieur Souladiè, sont invités 
par M. le juge-commissaire à se trouver le pre-
mier avril mil mil huit cent soixante-dix, à une 
heure, dans la salle d'audience du tribunal de 
commerce de Cahors, à l'effet d'entendre et rece-
voir le compte du syndic de ladite faillite, voir 
les formalités qui ont été remplies et les opérations 
qui ont eu lieu, et procéder à celles qui doivent 
suivre, telles que la confection du concordat ou 
autres mesures qui seront jugées nécessaires par 
les créanciers. 

Cahors, le vingt-cinq mars mil huit cent soixante 
dix. 

Le Greffier, 
V. SAUX. 

Le public pourra prendre connaissance de cet 
avant-projet, sans déplacement, pendant la durée 
du dépôt; les personnes qui auraient à réclamer 
contre sa teneur sont invités à présenter dans le 
même délai, leurs observations par écrit ou verba-
lement à la mairie. 

Fait à Cahors, le vingt-quatre mars mil huit cent 
soixante-dix. 

Le Préfet, 
Vte DE JESSAINT. 

ETUDE 
de Me LÉON TALOU, avoué-licencié près le tri-

bunal de première instance de Cahors. 

VENTE DE BIENS DE MINEURS 

A l'audience du tribunal civil de Cahors, le mardi 
VINGT-SIX AVRIL mil huit cent soixante-
dix, à onze heures précises du matin, par devant 
M. Depeyre, juge-commis pour recevoir les en-
chères. 

PREFECTURE DU LOT 

Arrondissement de Cahors 

ROUTE IMPÉRIALE W SO 

Règlement des alignements dans la traverse de Pélacoy 

AVIS 

Lavant projet dressé en vue du règlement des 
alignements de la route impériale n° 20, dans la 
traverse de Pélacoy (commune de Francoulès), res-
tera déposé au secrétariat de cette commune, 
pendant huit jours consécutifs du vingt-huit mars 
courant au onze avril prochain inclusivement. 

On fait savoir à qui il appartiendra que Elisa-
beth BOYER, veuve de Jean MISPOULIÉ, sans pro-
fession, domiciliée à Cahors, ayant M« Léon Talou 
pour son avoué, a été autorisée, en sa qualité de 
mère et tutrice légale de Marie et Louis MISPOULIE 
ses deux enfants mineurs, issus de son mariage 
avec ledit feu Jean MISPOULIÉ, par délibération 
du conseil de famille desdits mineurs réunis le 
vingt-huit janvier dernier, sous la présidence de 
M. le juge de paix du canton sud de la ville de 
Cahors, à vendre un article en terre labourable, 
situé à Mouyrat, commune de Pradines, dépendant 
de la succession dudit feu Jean MISPOULIÉ. 

Cette délibération du conseil de famille a été 
homologuée par jugement du tribunal civil de Ca-
hors, en date du neuf février mil huit cent soixante-
dix, en forme. 

Un cahier des charges contenant les clauses et 
conditions de la vente dudit immeuble a été dressé 
rédigé et déposé au greffe du présent tribunal. 

Le sieur Jean-Pierre Mispoulié , cultivateur, do-
micilié à Cahors, pris en qualité de subrogé-tuteur 
desdits mineurs, a été sommé dans les délais pres-
crits par la loi d'assister, si ban lui semble, à la 
vente dudit immeuble, avec notification des jour, 
lieu et heure auxquels aura lieu cette vente. 

FORMATION DES LOTS. 
L'immeuble à vendre se compose d'un entier 

article en terre labourable situé au lieu de Mouy-
rat, commune de Pradines, d'une contenance d'en-
viron trente-six ares, confrontant d'un côté avec 
Rollès, d'autre côté avec terre de Delbouvs et de la 
veuve Roux, chemin de service entre, au bout avec 
chemin de service et au fond avec vigne du sieur 
Sa vis, et sera vendu en un seul lot. 

MISE A PRIX : 
Ce lot unique sera vendu à l'audience du mardi 

vingt-six avril 1870 sur la mise à prix fixée par 
le tribunal de quatre mille trois cents francs en sus 
des charges ci 4.300 fr. 

Pour les renseignements s'adresser à M. Léon 
Talou, avoué poursuivant la vente. 

Cahors, le vingt-six mars mil huit cent soixante-
dix. 

L'avoué poursuivant, 
Léon TALOU. 

Enregistré à Cahors, le Mars mil huit cent 
soixante-dix folio c reçu un franc 
décime et demi quinze centimes. 

 Signé : G1SBERT. 
Pourtour les extraits et articles ûon signés : A.Laytou. 

VOITURES PUBLIQUES ET A VOLON E 
Le Sieur RAYMOND tient à la disposition du Public, dans 

son établissement, situé maison CAVIOLE, rue du Lycée, toutes 
Voitures de voyage et d'agrément — PRIX MODÉRÉS. 

DE CAHORS 
Départ de Cahors : 

11 h. 

A ASSIER. 
Départ d'Assier : 1 h. 

du soir. #iV 'J-u*--»» «i ' après-midi; 
Arrivée à Cahors, à 6 heures soir. 

Le Sieur Raymond fait également le service des 
Dépêches de Cahors à Montauban, et prend les 
Voyageurs à des priac modérés. 

Départ de Cahors, tous les soirs, lO beures. 

MAUX DE GORGE 
Inflammations de la Tïouclie | 

PASTILLES 
DE 

D ET H À A 
AU SEL DE BERTHOLLET 

(Chlorate de poissée) 

Recommandées par les médecins des hôpitaux 
de Paris contre les maux de gorge, angines, 
croup, ulcérations, et les'inflammations de la 
bouche. Elles donnent la flexibilité au gosier, 
la fraîcheur a la voix , corrigent la mauvaise 
haleine, détruisent l'irritation causée par le 
tabac, et combattent les effets pernicieux du 
mercure sur la bouche. 

DÉPOTS : 
A Parla, pharmacie DETIIAN, faub. S-Denis, 90. ' 

EN BLOC OU A PARCELLES 
Un Terrain de Construction situé 

sur l'avenue de la gare, a Cahors. 
S'adresser à M. Labro, boulanger, 

aue Fénélon. 

Cors,Oipons,DurillonT| 
Calme immédiat 

Et guérison prompte 
pâte Tylostyptique de Gonse, phaim. 

A Cahors, chez II, Duc, phar-
macien; 

ETUDE DE M* PÉGOURIÉ, 
NOTAIRE A GRÉALOU. 

A VENDRE OU A LOUER 
les Immeubles dépendant de la suc-
cession de la dame Françoise Laflè-
che, veuve Fréjaville, situés à La-
flèche, sur la commune de Larroque-
Toirac. Ces Immeubles se composent : 
d'un Moulin à eau avec ses accessoi-
res, Bâtiments, Jardin et Pré, tout 
contigu, et de Terre, Pâture, Vignes 
et Bois, le tout a proximité du moulin. 

S'adresser pour les renseignements 
audit Me Pégourié, notaire, chargé 
de recevoir les offres. 

Un an : 68 fr. 

Re acteur en chef : A. NEFFTEZR. 

On s'abonne au Bureau du Journal, 

rue du Faubourg-Monmurtre, 10 

Paris. 

LA GADTJRCIENNE 
REMPLACEMENTS MILITAIRES 

Siège de la Compagnie à Cahors, rue Impériale, maison Rodolosse, 

Les directeurs ont l'honneur d'informer les pères de famille que la Compagnie 
traitera avec eux t-oit avant soit après le tirage au sort, pour l'exonération de leurs 
fils du service militaire. 

Les traités seront définitifs, conditionnels ou à forfait, aux choix des pères de 
famille. 

Le prix des traités, si les pères de famille le désirent, restera entre leurs mains 
pendant treize mois, après le remplacement de leurs fils. 

S'ADRESSER POUR TRAITER 
A Cahors, à M. BERGOUGNOUX, employé chez M. Agar, maison Rodolosse, 

boulanger, rue Impériale ; 
A Puy-l'Evêque, à M. E. MARY, employé chez M. Mercié, notaire ; 
A Vire.à M. VEYSSIÈRES, propriétaire. 

Z>^D'ÉPINAL *CI».., 

^VBONBON PECTORAL^ 
à là Réglisse 

& EFFICACE 
i Rhumes # jMrcrpTit ^ 

vJ Enrouements [AArëenX 
•GEOV^/CatliarTesTonxnerv'fV^GEO^ ' 

IRRITATIONS DE IA\18 4 5 

Fabrique 
<û> À PARIS. ; 

& 28.RUE TAITB0UT.28. 
"fy*, CHAUSSÉE D'ANTIN 

GRAND ASSORTIMENT 

D'ARDOISES DE TOUTES QUALITÉS 

ALAUX 
COUVREUR, A CAHORS, RUE STE-BARBE 

se charge de faire les couvertures de 
toutes sortes à des prix modérés et 
et entretient les bâtiments à l'abon-
nement. 

G mois 
34 f. CAFE DE GLANDS D0U 

DE L'ENTREPOT CENTRAL DE FRANCE. 

Ce Café est très-efficace dans Isa migraines, 
maux de tête et d'estomac. Il est fortifiant pour 
les enfants et détruit les propriétés irritantes du 
Café des îles, auquel on peut utilement le n:êler 
Il calme les irritations et donne de l'embonpoint. 
— Afin d'éviter les contrefaçons qui sont nom-
breuses, comme pour tout ce qui réussit, il faut 
exiger la marque de fabrique ci-contre à i'un des 
bouts du paquet et à l'autre la signature : 

LECOQ ET BARGÔIN. 
Dépôt chez les princ. épiciers, confiseurs et mds de comestibles é 

SOCIETE ANONYME 
DE LA 

CAISSE DES RENTIERS 
CAPITAL SOCIAL, t 300,000 FR. 

ÉMISSION 
DE 

2,000 OBLIGATIONS HYPOTHÉCAIRES 
Emises à 450 francs 

Remboursables à 500 fr. en 10 ans et jouissant d'un intérêt annuel de 25 francs, 
payables par semestres : le 15 janvier et 15 juillet de chaque année. 

GARANTIES 
Les obligations sont garanties : 
Par le capital action, 300,000 fr.; 
Par le domaine de Beaumarchais, situé près de Joigny, propriété de la Société, 

d'une contenance d'environ 600,000 mètres et par toutes ses dépendances. • 

Le montant du présent emprunt est destiné à faire des prêts sur titre de renies 
françaises nominatives, représentant toujours au minimum le double de la somme 
prêtée. 

Les obligations de la Caisse des Rentiers sont donc toujours garanties par une 
valeur double de leur montant et participent à la fois de la rente française, dont elles 
offrent la même sécurité, et du placement hypothécaire. 

Ces titres conviennent surtout aux capitalistes qui préfèrent .posséder des valeurs 
donnant des intérêts peu élevés, mais d'une solidité exceptionnelle. 

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION 

ON VERSE 
50 fr. » en souscrivant ; 
so » à la répartition ; 

100 » le 20 mai 1870 ; 
si so le 20 juillet 'déduction faite du coupon échéant le 15 j uillet) ; 
50 » le 20 octobre 1870. 

100 » le 20 novembre 1870 ; 
En anticipant les versements, le prix de l'obligation ressort à 430 francs, avec 

ouissancc du 15 juillet 1870. 
LA SOUSCRIPTION SERA OUVERTE 

du 25 mars au 5 avril courant 
On peut souscrire dès à présent : 

Au siège social, 
39, boulevard Saint-l/ichel, Paris ; 
Dans les départements, chez tous les banquiers et notaires. 
Tous mandats, lettres chargées, coupons, valeurs de bourse doivent être adres-

sés au directeur de la Caisse des Rentiers 

Les obligations pourront être cotées à la Bourse. 

Dans le cas où les demandes dépasseraient le nombre des obligations à émettre 
es souscriptions seront réduites proportionnellement. 

Tout porteur d'obligations reçoit gratuitement la circulaire financière quotidienne 
de la Caisse des Rentiers. 

Certifié par l'imprimeur-Gérant soussigné. 
Cahon, 1870. 

Vu pour la légalisa lion de la signature ci-contre. 
LE MAIRE, 


